
Quelle que soit votre situation, vous avez

des droits en France

Attention, un contrat de travail ne peut être
ni vendu ni acheté !

Un but

Conseils 

Demandez de l'aide !

Assurez-vous d'avoir des conditions de travail et de vie dignes (repas,
douche, eau chaude, chauffage, etc.). Posez des questions précises. 
Si fourni, le logement doit être décent
Gardez vos documents d'identité avec vous et faites des photocopies.
Ouvrez un compte bancaire à votre nom.

Vous devez être payé
tous les mois.

Vous ne pouvez pas
travailler plus de 10

heures par jour.

Même en situation
irrégulière, vous pouvez :

 
Vous faire soigner à
l'hôpital
Porter plainte auprès
de la police
Contacter l’inspection
du travail

Vous ne pouvez pas
travailler plus de 6
jours par semaine.

Ces droits ne sont pas respectés ? Vous
subissez des menaces ou violences sur le
lieu de travail ? Vous vous sentez obligé

d'accepter de faire des choses ? 

TRAVAILLER EN FRANCE : 
QUELS SONT MES DROITS ?

SCANNEZ MOI !


